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1. Quels changements en EMSR? 
 
 Après la 6° Réforme de l’Etat 

Création de 2 organes en Wallonie pour la mobilité et 
l’éducation à la sécurité routière: 

Cellule EMSR  
(Education à la Mobilité et à la Sécurité Routière) 

•  Statut:  
• Cellule de la Direction de la 

Planification de la mobilité (DO211) 
 

•  Public-cible:  
• Public scolaire jusque 18 ans 

 

•  Statut: asbl 

• Public-cible: 
Usagers et grand public à partir de 18 ans 







 
 

2. Les missions de la cellule EMSR 



2. Les missions de la cellule EMSR 
 
 

Appel à projet annuel: 
- Communes 
- Associations 
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3. Le Référent dans le fondamental 
 
 
 



 
 

4. La Formation de Référents EMSR 
 
 



22 septembre 2016 
 

Au SPW (Namur) 
 

De 09h00 à 16h00 
 

Membre équipe pédagogique du fondamental 
 

20 personnes maximum 
 

4. La formation de Référents EMSR 
 
 
 
 



4. La formation de Référents EMSR 
 
 
 
 

Le contenu de la formation 
 
 
  
 

Pourquoi  
l’EMSR  

concerne  
l’école?  

 

Quels sont  
les outils  
pour les  
Référents 
 EMSR?  

 

Quels  
aménagements  
pour les abords 
de mon école? 
 

Quels sont les  
cas de  

bonnes pratiques 
dans les 
écoles? 

 



4. La formation de Référents EMSR 
 
 
 
 

S’inscrire à la formation 
 
 
  
 

education.securite.mobilite@spw.wallonie.be 
 
 
  
 

Anne-Valérie DE BARBA: 081/77.30.78 
 
Bénédicte VEREECKE: 081/77.30.77  
                ou 0478/28.33.39 
 
 
  
 



 
 

5. La communication EMSR 



1. Dépliant EMSR 
 
  
 

5. La communication EMSR 
 
 
 



2. La note de présentation 
 
  
 

5. La communication EMSR 
 
 
 



3. Le Portail de la mobilité – http://mobilite.wallonie.be 
 
 
  
 

5. La communication EMSR 
 
 
 

http://mobilite.wallonie.be/


 
 

Merci pour votre attention 





DIRECTION GÉNÉRALE OPÉRATIONNELLE  
DE LA MOBILITÉ ET DES VOIES HYDRAULIQUES 

 
Département de la Stratégie de la Mobilité 

    
Direction de la Planification de la 

Mobilité 
 

 
 
 
 
 

Annevalerie.debarba.ext@spw.wallonie.be 
Benedicte.vereecke.ext@spw.wallonie.be 

 

Tél.: 081/77.31.40  
Fax: 081/77.38.22 

 
mobilite@spw.wallonie.be 

Direction 
 

Tél.: 081/77.30.78  
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